CODE D’ÉTHIQUE DE LA GYMNASTE

ASSIDUITÉ 
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Toutes les heures d’entraînement sont obligatoires (certaines exceptions sont possibles si une entente est intervenue avec les dirigeants du club au préalable). 

J’avise mon entraîneur ou je laisse un message au club au numéro (514) 252-6777, si je prévois m’absenter pour un ou plusieurs cours. 

Si mon entraîneur régulier doit se faire remplacer par un autre entraîneur, je vais quand même à mon cours et je considère le remplaçant avec le même égard que mon entraîneur habituel. De plus, c’est l’occasion d’avoir la chance de toucher à une approche différente, d’entendre des commentaires différents et complémentaires, ce qui est souvent très bénéfique. 

La ponctualité est de mise; je dois être dans le gymnase au moins cinq minutes avant le début de l’entraînement. 
COMPORTEMENT
La discipline est de mise. Le respect de soi, d’autrui et du matériel est obligatoire.  Toute attitude négative tels que le commérage, le manque de civisme, la jalousie, etc., ne sera pas tolérée et sera sanctionnée.  La gymnastique est une discipline sportive dans laquelle je me mesure à moi-même. Toute attitude négative engendre découragement et frustration mais, par-dessus tout, détruit l’esprit d’équipe et sportif. Le respect et l’encouragement doivent régner dans le gymnase. (1)
Les entraîneurs sont la seule autorité dans le gymnase.  Je n’oublie jamais de discuter d’un problème avec les entraîneurs afin d’éviter les conflits et la mésentente au sein du club. (2)
Mes entraîneurs sont mes amis mais pendant les périodes d’entraînement, je respecte leur discipline. (3)
J’avise mon entraîneur si je quitte le gymnase. (4)
Je ne m’aventure pas sur un appareil sans l’autorisation de mon entraîneur donc, ni avant ou après l’entraînement. (5)
Mon entraîneur sait quand je suis prête à faire un nouveau mouvement. Je n’essaie pas de faire un mouvement que je ne connais pas sans son approbation. (6)
Je me présente à l’entraînement dans le but de m’améliorer. Je dois, pour cela, m’assurer de rester active en suivant les indications de mon entraîneur. (7)
L’équipe d’entraîneurs décide de la catégorie qui me convient. Leur décision est basée sur plusieurs facteurs qui leur permettent de bien évaluer mon classement.  Je n’hésite pas à discuter avec eux de leur décision, sans pour autant remettre en doute leurs compétences. 

La préparation artistique est une partie intégrante de l’entraînement donc, toutes les règles du présent code doivent être respectées pendant celle-ci. (8)
Je surveille mon langage en tout temps dans le gymnase. L’utilisation d’un langage vulgaire, que ce soit envers un entraîneur ou une coéquipière, ne sera pas tolérée. (9)
La collaboration au déplacement du matériel est requise pour toutes les gymnastes. (10)
TENUE ET ACCESSOIRES
À chaque entraînement, je dois apporter mes gants (pour celles qui en portent et ce, même si les barres ne sont pas prévues à l’horaire).
Un maillot de gymnastique est obligatoire à tous les entraînements. Les chandails, camisoles, « shorts » et pantalons sont interdits. Les collants opaques sans pieds et non troués seront tolérés. 

Les bijoux (les boucles d’oreilles seront tolérées à condition qu’elles ne descendent pas plus bas que les lobes d’oreilles) et les maquillages trop éclatants, ne sont pas tolérés en gymnase.

Les cheveux doivent être attachés en tout temps; le front et la nuque doivent être dégagés. 

Je dois me procurer mon propre « tape ».  Il est conseillé de toujours en avoir sous la main. 

Je dois toujours avoir ma bouteille d’eau. 

Si je désire me rendre à l’avant du Centre Pierre-Charbonneau, je dois porter mes souliers et un chandail. Si je ne respecte pas cette règle, l’accès m’y sera refusé. (11)
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